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ASSEMBLÉE NATIONALE
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office national de la chasse et de la faune sauvage
Question écrite n° 32352

Texte de la question

M. Roland Chassain appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur la
question de la tutelle de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). Lors du débat sur le
projet de loi relative à la chasse à l'Assemblée nationale, un amendement d'origine parlementaire avait obtenu
que cet établissement public soit placé sous la double tutelle des ministres chargés de la chasse et de
l'agriculture. Cinq mois après la promulgation officielle de la loi relative à la chasse, il souhaiterait savoir de
quelle manière et selon quelles modalités cette double tutelle s'exerce aujourd'hui sur l'activité de l'ONCFS. Par
ailleurs, les difficultés financières rencontrées par cet établissement, dans lequel les chasseurs sont minoritaires
au conseil d'administration depuis le précédent gouvernement, et son fonctionnement nécessitent une réforme
urgente. Alors que les chasseurs financent en totalité cet organisme, les fédérations départementales ont dû
procéder à des recrutements pour couvrir les besoins spécifiques des chasseurs. Afin de donner à cet
établissement une meilleure efficacité, il lui demande si le Gouvernement envisage de redéfinir la représentation
des chasseurs au sein de son conseil d'administration, en proportion de leurs contributions financières.

Texte de la réponse

Le ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
à l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). La double tutelle de l'ONCFS s'exerce par une
participation conjointe du ministère de l'écologie et du développement durable et du ministère de l'agriculture, de
l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales (MAAPAR) aux réunions de son conseil d'administration,
chargé de délibérer entre autres sur la politique générale de l'établissement et ses orientations ainsi que sur le
budget. Par ailleurs, le MAAPAR envisage de confier à l'ONCFS la réalisation de missions ponctuelles,
notamment des expertises sur les dégâts de gibier ou sur les prédateurs. De plus, l'exercice de la tutelle du
MAAPAR se renforce avec la préparation du contrat d'objectifs pluriannuel qui sera prochainement signé entre
l'ONCFS et ses tutelles. Cette implication nouvelle du MAAPAR est importante pour intégrer la prise en compte
de la biodiversité, notamment du petit gibier, dans les politiques agricoles. En ce qui concerne la redéfinition de
la représentation des chasseurs au sein du conseil d'administration de l'ONCFS, celle-ci fait l'objet d'une
disposition particulière dans le projet de loi sur le développement des territoires ruraux actuellement en cours de
discussion au Parlement. Ce conseil serait désormais composé de vingt-deux membres dont la moitié issue des
milieux cynégétiques. Il comporterait des représentants des fédérations des chasseurs, des représentants des
associations les plus représentatives de chasse spécialisée nommés à partir d'une liste établie par la Fédération
nationale des chasseurs, des représentants de l'État, de ses établissements publics gestionnaires d'espaces
naturels et forestiers, d'organisations professionnelles agricoles et forestières, d'organismes de protection de la
nature, des personnels de l'établissement et des personnes qualifiées dans le domaine de la chasse et de la
faune sauvage. Cette disposition, si elle est adoptée par le Parlement en deuxième lecture, permettra de
renouer un lien beaucoup plus étroit entre les fédérations départementales des chasseurs et l'établissement
public et lui permettra de continuer à développer ses missions fondamentales de police, de conseil, d'expertise
technique et de connaissances scientifiques de la faune sauvage et de ses habitats, en tenant le plus grand
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compte des préoccupations de gestionnaires des milieux et des espèces que sont les chasseurs. Sans attendre,
la lettre de cadrage que le ministre de l'écologie et du développement durable a adressée au directeur général
de l'établissement lui a notamment donné pour mission de rétablir un dialogue étroit et permanent avec le
monde de la chasse. Enfin, il convient de rappeler qu'en septembre dernier, c'est le président d'une fédération
départementale des chasseurs qui a été élu à la présidence du conseil d'administration de l'ONCFS.
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